
Réf lexion autour de la Zone 

économique des Trouettes 

« Z .  A .  Pyrénées Astarac » 
Performance économique et 

env ironnementale 



Enjeux du site :  
 
- La croisée de la D2 (« route du ski/Pyrénées ») et la N21 (axe alternatif  à l’A64 

desservant l’ouest du département depuis Toulouse) 
- Un foncier non maîtrisé 
- La dépose des bus régionaux, scolaires (absence de lieu d’attente, pas de sanitaire), 

pas de parking public.  
- Un espace de co voiturage 
- La sécurité du site 
- L’ absence de passage piéton 
- La présence d’activités économiques qui sont des repères (l’auberge des Trouettes  =  

relai historique) 
- Les perspectives paysagères du site vers la chapelle Lafitte et le village perché de 

Miramont.  
- Le lien à tisser entre le village et le site des Trouettes 
- La qualité architecturale unitaire des bâtiments  
- La réflexion sur un accès plus fluide à la zone économique 
- La protection et la maîtrise de l’affichage et de la publicité 
- Une zone repère pour le tourisme régional 
- L’ absence de services de proximité et de commerces (boulangerie, produits régionaux 
- La possibilité d’anticiper la constitution de réserve foncière pouvant servir le 

développement de stratégie à long terme 



 AXE NORD/SUD 
À dominante touristique 

« route du ski » 
Bordeaux-Espagne 

Axe de desserte majeur 
est/Ouest 
Navetteurs  bassin 
d’emplois d’Auch 
Transports routiers 
Toulouse-Tarbes 

A62 

A64 

Miramont 
A la croisée de 
plusieurs axes 

majeurs en matiere 
de mobilité : 

D2/N21 

Positionnement 
stratégique 











Fusion de Vals et Villages en Astarac (VVA ) avec les Hautes Vallées de Gascogne 
(HVG) validée en 2011 

Miramont = porte d’entrée Nord sur le territoire 
intercommunal 



Effet de rythme avec les plantations 

Perspective 
majeure 
Vers le village 
perché 

Quelle qualité architecturale ? Quelle unité ? Quelle 
dynamique/attractivité ?... 
Quelle valorisation par le paysage =harmonie + connexion 



Eléments identitaires / Symboles / Repères de la commune 





Réflexion parallèle et liée 
La protection du cadre de vie  
Vers le respect d’une 
architecture encline avec son 
environnement et 
Contribuant à l’attractivité de 
chaque site 
Couleurs « Astarac » 

La qualité architecturale et le paysage de l’Astarac au cœur de la stratégie du PLU 

Extrait du PLU 



Proposition du zonage du PLU 





Extrait du PADD 
projet d’aménagement et de 
développement durable 



Orientations d’aménagement et de programmation 

OAP 1  

La mise en 
scène du 

Mont 

Plan de 
référence 

OAP 2  

Les 
Trouettes 
« Astarac-
Pyrénées » 

OAP 3 

Quartier 
« Maison 
Neuve » 

 

 

 

OAP 4 

• Quartier 
du Vicnau 

OAP 5 

 Quartier 
Guillaume 

OAP 6  

Quartier 
Chabannes 

OAP 7 

• Quartier 
de 
Tabarrot 



ATELIER 970 
PHARMACIE DE BACQUEVILLE EN CAUX 

CENTRE DE GESTION DE LA 
FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

DU RHÔNE (CDG 69)  
ARCHIGROUP 

Références / Bâtiment économique / Architecture bois   



BUREAUX DE L' ADIL 
Mont de Marsan 
Équilibre architectures 

Références / Bâtiment économique / Architecture bois   



PARC D'ACTIVITE A COUVERTURE 
PHOTOVOLTAIQUE - ENERGIE 1 186 680 WC  
PACA 
JULIEN BLANCHARD ARCHITECTEDPLG 

Références / Bâtiment économique / Architecture bois   



EXTENSION D'UN ATELIER DE PRODUCTION – 
Saint Denis 
FABRICE COMMERÇON ARCHITECTE  

Références / Bâtiment économique / Architecture bois   



Zone Albipôle  
Société Escaffre Production 

Références / Bâtiment économique / Architecture bois   


